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EXPOSE SOMMAIRE

Les Droits de I’ enfant ne sont pas seulement implicites quand ont parle des Droits de |’'Homme. Il
est essentiel que la place de I’ enfant et de ses droits dans les politiques publiques soient garantie par
les Etats récipiendaires de I’ aide comme par les bailleurs. La Convention international e des droits
de I’ enfant, ratifiée par la France en 1990, et les Objectifs du millénaire pour le développement
engagent laresponsabilité de la France. L’ intérét supérieur de I’ enfant doit étre pris en compte dans
|’ élaboration des politiques de développement et de solidarité internationale.

Investir dans I’ avenir des enfants et des adolescents, en particulier les plus défavorisés, est une
condition essentielle du développement et du bien-étre d’ une popul ation.
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